
FORMATION D’ANIMATEUR SUR LES DANGERS ET 
LES RISQUES ELECTRIQUES

FORMATION INITIALE / RECYCLAGE
Public visé par la formation
Toute personne ayant de bonnes connaissances, 
titulaire d’un titre ou diplôme et une expérience 
professionnelle  qui souhaiteraient devenir 
animateur.

Pré-requis
Avoir de bonnes connaissances en électricité 
industrielle et bâtiment. 
Etre titulaire de l’habilitation concernée.
Aptitude au poste de travail sans contre-indication 
du médecin du travail.

Objectifs de la formation
Etre capable de pouvoir analyser et mettre en 
œuvre un plan de formation pour des formations 
futures à la préparation à l’habilitation d’ordre 
électrique et non électrique. 
Mettre en place la traçabilité de la formation et 
de l’évaluation des connaissances.
La formation comprend un parcours pédagogique 
pour un formateur expérimenté avec des étapes 
successives facilitant la progression pédagogique 
qui doit conduire à l’atteinte de l’objectif général 
en termes de compétences pratiques ; le savoir-
faire et le savoir-être s’enrichiront avec 
l’acquisition de l’expérience.

Moyens et méthodes pédagogiques
Formation en présentielle.
Exposés et discussions étayés de photos et de 
films.
Présentation d’E.P.I et outillages d’intervention 
(si nécessaire).

Évaluation / sanction de la formation
§ Rédaction d’un plan de formation
§ Mise en pratique
§ Réponse aux questions
Au regard des tests de contrôle théorique et 
pratique, nous remettons, pour chaque stagiaire, 
l’avis du formateur pour aider l’entreprise à 
définir les préconisations d’E.P.I si nécessaire.
L'entreprise est ensuite chargée de l’habilitation 
des salariés au niveau maximum requis par le 
formateur.

Durée de la formation, modalités d’organisation,
tarifs, contact
Durée : 21 à 35 heures

Horaires : 08h30 – 12h00 / 13h00 – 16h30

Lieux : Sites de l’entreprise, la Mairie…
Dates : intra : à définir

Groupe de 1 à 10 personnes 

Formateurs principaux : Formateurs spécialisés 
en santé et sécurité au travail (expérience dans le 
domaine : minimum 6 ans). 
Tarifs : sessions intra uniquement - nous consulter

Contact : 04 92 12 01 06

iftsformation@wanadoo.fr

CONTENUS DE LA FORMATION

u Présentation de l’évolution de la norme actuellement en 
vigueur (migration UTE vers NFC, descriptif de la norme 
NFC18-510)

u Lois et obligations en vigueur

u Rappel des règles

u Pédagogie et traçabilité des documents à mettre en place

Rappel des différents thèmes 

u Grandeurs électriques rencontrées lors des différentes 
opérations

u Effets du courant électrique sur le corps humain

u Définition d’ouvrages ou installations

u Zones d’environnement et leurs limites

u Habilitation : principe, symboles, limites et formalisation

u Prescriptions de sécurité associées aux zones 
d’environnement et aux opérations

u Protections collectives

u Incendies et accidents sur ou près des ouvrages et 
installations électriques

u Mise en sécurité d’un circuit

u Mesure de prévention à appliquer lors d’une intervention BT

Evaluation théorique

u Mise en place des outils pédagogiques pour la formation et 
l’évaluation des connaissances

u Les stagiaires devront préparer  un support sur clef USB qui 
sera corrigé et  complété avec le formateur

u Mise en situation pédagogique

u Animation d’un module théorique et pratique

u Travail sur le support fait par les stagiaires

u Préparation complète d’une session

u Mise en application par les stagiaires, jeux de rôle

u Synthèse et correction 

Evaluation pratique 

u Mise en situation d’animation pratique avec suivi par le 
formateur.

u Contrôle du Travail sur support de cours type (clé USB).

u Synthèse et bilan général
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